
     

 
Collectivité/Etablissement Public : Communauté de Communes Aveyron Bas Ségala Viaur – RIEUPEYROUX (12) 
 

OFFRE D’EMPLOI : MAITRE NAGEUR  
 
Emploi/Poste : Maitre-Nageur Sauveteur  
Filière : Sportive 
Catégorie : B – ETAPS 
Grille de rémunération : IB 506 IM : 436 
Période : du 01.04.2020 au 31.10.2020 
 
 
 
. 
 
  Filière : ………………………….……… 
  Grade(s) correspondant aCatégorie : ……… 

 

Missions : 
 
Assure la surveillance des bassins, la sécurité et l’accueil des différents publics, informe les usagers sur les règles d’hygiène et de sécurité 
et veille à leur respect, application du POSS, réalisation des analyses, contrôle du matériel de secours mis à disposition et contrôle du 
cahier sanitaire 
 
Prépare et anime les cours de natation, les cours de l’école de natation et l’aquagym – possibilité de laisser ces prestations au 
Maître-Nageur – à négocier avec la collectivité. 
 
 

A - POSITIONNEMENT B - TEMPS DE TRAVAIL 
 

- Service : Piscine 
- Sous la responsabilité hiérarchique directe :  DGS 

 
cfouche.absv@orange.fr / 05 65 65 67 37 
 

- Lieu de travail : Piscine RIEUPEYROUX (12) 
 

- Environnement social (renseigner si nécessaire) :   
 travail en équipe 
 travail en contact direct avec le public 
 travail en relation directe avec les élus 
 maître d’apprentissage  
 tuteur (préciser) : ………………………………………………………….. 
encadrement : autre : 
……………………………………………………………..….……. 
 

 

Temps complet              
Temps non complet         35 heures par semaine 
Travail annualisé              oui                  non   
Travail de Mai à Octobre 
Horaires de travail habituels : Horaires de travail différents 
en fonction de l’ouverture 
Ces horaires sont-ils fixes ?             oui             non   
Astreintes ?                                       oui              non      
  Si oui, périodicité :  
Autres renseignements liés au temps de travail (contraintes 
horaires, horaires décalés, horaires saisonniers…) : 
. Horaires décalés en fonction de la période. 
. Disponible pour le bon fonctionnement de la structure. 

C - ACTIVITES, COMPETENCES, QUALIFICATIONS 
 

 
Activités et taches liées aux activités aquatiques  
Gérer administrativement les activités avec la tenue de plannings de fréquentation des établissements scolaires et des cours. 

-  
Activités et taches liées à la sécurité et l'accueil des différents publics : 

- Assurer la sécurité et la surveillance des utilisateurs dans le cadre du POSS. 
- Appliquer et faire respecter les consignes de sécurité, d’hygiène et le règlement intérieur. 
- Tenir à jour les différents états comme le rapport d’accident. 
- Participer activement aux exercices de sécurité, de secours et aux formations continues obligatoires (PSE1). 
- Adopter une tenue et un comportement irréprochables (porter les vêtements de travail) et véhiculer l 'image de la collectivité. 
- Guider et renseigner les usagers, gérer les conflits entre usagers. 
- Assurer les cours de natation 

 
Activités et taches liées à la tenue des équipements  

- Vérifier chaque jour le bon fonctionnement du matériel de réanimation, de communication et le bon état de l’infirmerie. 
- Manutentions quotidiennes diverses : aménagements des bassins (lignes, parcours...), rangement du matériel, prêt de matériel… 
- Vérifier quotidiennement la qualité des eaux 

 
Activités et taches liées au fonctionnement général  

- Etre force de proposition pour toute amélioration de l’équipement, pour toute dotation de matériel… 
- Participer aux réunions et suivre toute formation jugée nécessaire à la qualité du service. 
- Assurer l'ouverture et fermeture de l’établissement. 

 
Activités et taches liées à la gestion du fonctionnent des bassins et des MNS  

- Relayer l’information auprès de sa hiérarchie   
- Apporter le soutien à l’équipe de saisonniers  
- Vérifier régulièrement la validité des produits de premiers secours. 
- Coordonner les activités aquatiques, assurer le contrôle du bon fonctionnement et le suivi de la fréquentation. 
- Se positionner comme interlocuteur privilégié de l’éducation nationale. 



     

- Coordonner et contrôler la mise en œuvre du POSS,  
- Organiser des exercices de sécurité et de secours et y participer. 
- Gérer les conflits entre usagers et/ou personnel. 
- Assurer la continuité du service. 
- Contribuer au fonctionnement général de l'établissement en fonction de ses compétences et qualifications. 

 
 
Compétences requises :        

 
Compétences techniques : 

- Connaître et appliquer le POSS 
- Connaître et appliquer les consignes et procédures liées au fonctionnement dans le cadre du projet de service. 
- Savoir détecter les anomalies ou dysfonctionnement et de les signaler au responsable de service. 
- Connaître la réglementation liée à la sécurité des piscines 
- Aptitude physique à l'exercice de la profession. 

 
Aptitudes professionnelles et qualités relationnelles : 

- Faculté au management.  
- Organisé et rigoureux 
- Bonne disponibilité, ponctuel, être capable de travailler en équipe, d'être autonome et de prendre des initiatives. 
- Bonne présentation et aisance relationnelle. 
- Faire preuve de courtoisie et avoir une capacité d’écoute auprès des usagers, savoir rester discret. 
- Avoir le sens du service public 

 
- Qualifications requises (diplômes, formations…) : 

C.A.E.P. M.N.S à jour 
Recyclage PSE 1.      

D - MOYENS MATERIELS MIS A DISPOSITION 

Tout l’équipement nécessaire au bon fonctionnement de la structure. 
Les équipements liés à la structure sont en accord avec le procès-verbal de visite de l’établissement et avec le plan d’organisation de 
service et de secours. 
Matériel pédagogique et de secours, espace administratif. 

E - HYGIENE, SECURITE & CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

Quels sont les risques liés au poste ? (travail en hauteur, travailleur isolé…)  
 
Travail en équipe, journée, soirée et week-end et horaires décalés.  
Remplacements des maîtres nageurs en cas d'absence.  
Temps de travail annualisé. 
Environnement chaud et humide, chloré et bruyant. 
Manipulation de produits de traitement de l’eau du bassin 
Formation continue dans le domaine du secourisme et de l'animation. 
Manipulation de fonds 
Se maintenir en bonne condition physique. 
 

Obligations liées au poste de travail : 
  
      Port des Equipements de Protection Individuelle (E.P.I.) : 
    
        aucun 
       protection de la tête, du visage et des yeux 
       protection respiratoire 
        protection auditive 
       protection des pieds, du corps et des mains 
        protection contre les chutes  
        autres, précisez : …………………………………………………. 
       

 
 

 
- Habilitation(s) électrique(s) : 

                   oui              non   
Si oui, lesquelles ? 

 
- Permis : 

 A  x B   C   D   E(B)   E(C)   E(D) 
 
Autorisation(s) de conduite d’engins ? 

                     oui           x  non   
Si oui, lesquelles ?   

 
- Vaccinations spécifiques : 

                   x  oui            non   
 Si oui, lesquelles ? tétanos 

                   

 


